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CGV 
Ce document contient les conditions générales de vente d'Electro-Matériel SA.  

1 Généralités 

Les présentes conditions de vente et de livraison s’appliquent à toutes les 
offres, livraisons et prestations d’Electro-Matériel SA et des sociétés du groupe 
(dénommées ci-après EM). Toute dérogation aux présentes conditions de 
vente et de livraison exige l’accord écrit des parties contractantes.  

1.1 Offres 

Les offres illimitées dans le temps sont sans engagement jusqu’à la confirma-
tion de la commande par EM.  

1.2 Prix 

A défaut de convention contraire, tous les prix s’entendent bruts, en francs 
suisses. La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ainsi que les taxes anticipées d‘éli-
mination et de recyclage (TAE/TAR) fixées par la loi sont indiquées dans nos 
offres correspondantes. Nous nous réservons le droit d’adapter nos prix de 
vente sans annonce préalable. Une adaptation de prix est considérée comme 
une nouvelle offre. Les prix figurant dans nos catalogues, nos brochures et 
dans notre e-shop sont sans engagement. Nous facturons un supplément 
pour les commandes de faible valeur. 

1.3 Emballage 

L’emballage est facturé au prix de revient et n’est pas repris. Les bobines de 
câbles réutilisables sont mises à disposition à titre de prêt contre versement 
d’un dépôt.  

1.4 Expédition 

L’expédition se fait toujours aux risques et périls du donneur d’ordre. Dès ré-
ception de la marchandise, d’éventuels dommages doivent immédiatement 
être annoncés à l’entreprise de transport responsable.  
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1.5 Contrôle et réception 

La livraison doit être contrôlée par le donneur d’ordre immédiatement après 
réception. Les réclamations, accompagnées du bulletin de livraison ou men-
tionnant le numéro du bulletin de livraison, ne peuvent être prises en considé-
ration que dans un délai de huit jours dès réception de la marchandise. Les 
livraisons sont considérées comme acceptées si aucune réclamation écrite 
n’est présentée dans ce délai. En cas d’erreur de livraison prouvée, la mar-
chandise défectueuse ou incomplète est remplacée gratuitement, pour autant 
que la réclamation soit présentée par écrit et dans les délais. Toute autre de-
mande d’indemnité est exclue.  

1.6 Garantie 

EM fournit pour tous ses produits une garantie d’usine usuelle, pour autant que 
celle-ci soit aussi accordée à EM par le fabricant et/ou les sous-traitants. Sur 
demande, EM donne des informations sur la garantie d’usine du fabricant des 
produits concernés.  

1.7 Responsabilité 

Dans le cadre légal autorisé, EM décline toute responsabilité pour les dommages directs et indirects sur-
venus entre autres en raison d’un retard de livraison et de prestations, de matériaux de mauvaise qualité, 
de vice de construction ou d’exécution imparfaite, ainsi que pour tout manque à gagner en résultant. EM 
ne saurait également être tenue pour responsable si, en cas de force majeure, l’exécution du contrat 
s’avère limitée ou impossible. Est en particulier aussi exclue la responsabilité pour des auxiliaires (art. 101 
al. 2 CO) 

1.8 Retour de marchandise 

 Les renvois de marchandise ne sont acceptés qu’avec l’accord préalable 
d’EM. En outre, une participation aux frais sera déduite. Les produits et mar-
chandises provenant d’un fournisseur qui n’accepte pas les retours, qui ne fi-
gurent pas dans nos catalogues (y compris les marchandises achetées ou 
commandées séparément), qui sont désuets, incomplets, non retournés dans 
leur emballage d’origine ou plus en parfait état (état neuf), ne peuvent ni être 
repris ni être crédités.  

1.9 Facturation 

Les factures doivent être contrôlées dès réception. Le montant de la facture 
est considéré comme accepté si aucune contestation n’est formulée par écrit 
dans les 10 jours dès réception de la facture. 

1.10 Conditions de paiement 

Les factures sont payables à 30 jours à partir de la date de la facture, sans dé-
duction d’escompte, de frais, d’impôts, de taxes, de redevances, de taxes de 
douane ou autres émoluments similaires. En cas de retard de paiement, EM 
est en droit de facturer des intérêts moratoires équivalents aux taux en vigueur 
dans les banques, ainsi que des frais inhérents aux rappels. 
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1.11 Indications techniques  

Les illustrations, les indications de mesures et de poids, ainsi que les indica-
tions techniques et les unités d’emballage de nos catalogues et brochures 
sont sans engagement.  

1.12 Réserve de propriété 

Les marchandises livrées restent propriété d’EM jusqu’au paiement intégral 
des factures.  

1.13 Matériel en prêt  

Le donneur d’ordre est responsable, durant toute la durée du prêt,  
pour tout dommage ou perte du matériel qu’EM lui prête gracieusement  
ou contre paiement.  

1.14 Copyright 

La reproduction de nos imprimés ou de nos pages Internet ainsi que la repro-
duction totale ou partielle en tout genre n’est autorisée qu’avec l’accord écrit 
de la direction d’EM.  

1.15 Utilisation et accès à EM.Webshop / EM.App 

 Il est défendu d’endommager, pirater, reproduire, compromettre 
ou altérer le Webshop de EM (ci-après Webshop). Il est en parti-
culier interdit: 

 d’employer et de recourir à des bots, crawlers, scrapers ou tout 
autre moyen automatisé destinés à accéder au Webshop ou de 
collecter des données ou d’autres contenus du Webshop ou 
d’interagir d’une toute autre manière avec lui; 

 de contourner les mesures de sécurité ou technologiques con-
çues pour protéger le Webshop ou les contenus, en les piratant, 
détournant, désactivant, détruisant ou en leur portant atteinte 
d’une toute autre manière; 

 de décrypter, décompiler, désassembler ou reconstituer le logi-
ciel ou l’équipement utilisés pour la mise à disposition du 
Webshop; 

 de prendre des mesures susceptibles d’endommager ou d’alté-
rer les performances ou le fonctionnement correct du Webshop. 
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1.16 Protection des données 

EM prend la protection des données à caractère personnel au sérieux. Le res-
pect de la sphère privée dans le traitement et la saisie des données à caractère 
personnel est au cœur de nos préoccupations. Vous trouverez ici notre décla-
ration de protection des données. 

1.17 Charte Fournisseur Responsable 

Le groupe Rexel et ses 26 000 collaborateurs s’engagent chaque jour pour conjuguer performance com-
merciale et responsabilité sociétale. Signataire du Pacte mondial des Nations Unies, Rexel s’engage à 
promouvoir les bonnes conditions de travail, le respect de l’environnement et l’éthique dans toute sa 
chaîne de valeur. Plus d'informations 

1.18 Lieu d’exécution, for et droit applicable 

Zurich est déclaré lieu d’exécution et for. Le droit suisse est applicable à l’ex-
clusion du droit privé international et de la Convention de Vienne sur la vente 
internationale de marchandises. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Electro-Matériel SA 

Juchstrasse 9 

CH-8048 Zurich 

Tél. +41 44 278 11 11 

hs.secrétariat@electro-matériel.ch 

         www.electro-materiel.ch 

https://www.elektro-material.ch/fr/cms/page/protection-des-donnees
https://www.elektro-material.ch/fr/cms/page/charte-fournisseur-responsable
mailto:hs.secr%C3%A9tariat@electro-mat%C3%A9riel.ch
https://www.elektro-material.ch/fr/cms/home
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